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AVANT L'ARTICLE 13

À l’intitulé du titre IV, substituer aux mots :

« Diffuser la recherche dans »

les mots :

« Renforcer les interactions de la recherche avec ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est partiellement faux d’entretenir une vision linéaire des relations qu’entretient la recherche avec 
la société. Une vision simpliste, que le titre actuel du Titre IV laisserait accroire, diffuse l’idée que 
tout advient de la recherche, et, qu’ensuite, les connaissances se diffusent. Dans le domaine de la 
recherche technologique, mais aussi parfois dans les domaines les plus fondamentaux, les 
cheminements entre recherche appliquée et fondamentale ne sont pas linéaires. La recherche a 
beaucoup à apprendre de la société telle qu’elle évolue et des questionnements en son sein. Ainsi, 
les questions de recherche peuvent-elles survenir de partout dans la société. Parfois, des savoirs y 
sont développés qui enrichissent grandement la recherche en train de se faire. Ces interactions 
existent déjà et sont nombreuses, diverses et riches, elles méritent d’être reconnues et renforcées.
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